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Bd Sidi Mohamed Ben Abdellah, Résidence Belle vue, Imm. B, Etage 2, Bureau 1, Casablanca, Maroc 

DECLARATION DE CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’IIA-MAROC 

 

Je soussigné ………………………………………………………………………. me porte candidat au poste 
d’Administrateur au sein du Conseil d’Administration de l’IIA-Maroc pour la période ……………………….  
et je m’engage d’exercer les responsabilités du poste élu (décrites ci-dessous) avec diligence et rigueur. 

Je comprends aussi qu’il s’agit d’un poste de bénévole et que je ne serai pas rémunéré pour les services 
rendus à l’IIA-Maroc à moins qu’un accord écrit spécial ne soit conclu et ce, après en avoir dûment informé 
le Conseil d’Administration de l’IIA Maroc et l’IIA Global et avoir obtenu leur accord de principe, et dans le 
respect de toute procédure adoptée par le Conseil d’Administration en la matière. 

Je m’engage à préserver une bonne réputation de l’IIA-Maroc, de respecter le Règlement Intérieur, les 
procédures internes de l’IIA-Maroc, d’adhérer au Dispositif Ethique de l’IIA-Maroc et de se conformer à 
l’ensemble des dispositions réglementaires applicables. 

 

 

   

Signature  

 

 Date 

   

   

Civilité Prénom NOM  CIN 
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ENGAGEMENT DE CONFORMITE AU CODE D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE  
DE L’IIA-MAROC 

 

L’Institut des Auditeurs Internes-Maroc, désignée ci-après par l’Association, a pour politique fondamentale 
de mener ses activités avec honnêteté et intégrité et s’engage à respecter les standards d’éthique les plus 
stricts pour mériter et maintenir la confiance aussi bien de ses membres que des chapitres de  
l’IIA Global.  

Chaque Administrateur, membre ou ressource du staff permanent de l’Association est tenu de remplir ce 
formulaire.  

Ils ont le devoir et la responsabilité de signaler tout conflit d'intérêts réel ou potentiel survenant après la 
signature de cet engagement au Président de l’IIA-Maroc et au Président du Comité d’Ethique et des 
Nominations. 

 

- Je certifie avoir lu et compris le Code d’Ethique et de Déontologie de l'IIA-Maroc  
et que je m'engage à le respecter.  

 

 Initiales 

- Je certifie que je ne me suis pas engagé dans des activités contraires au Code 
d’Ethique et de Déontologie de l'IIA-Maroc.  

 Initiales 

- Je certifie que je n'ai utilisé aucun aspect des activités de l'IIA-Maroc ou d’information 
acquise dans le cadre de ma relation avec l'IIA-Maroc pour obtenir un gain personnel. 

 

 

 Initiales 

- Vous trouverez ci-dessous une liste de tous les services exécutés pour le compte de 
l'IIA-Maroc auxquels j'ai participé directement et pour lesquels une rémunération a 
été versée à moi-même ou à mon entreprise. 

 
(S'il n'y en a pas, écrivez "AUCUN") 

 

 

 

   

Signature  

 

 Date 

   

   

Civilité Prénom NOM  CIN 
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DECLARATION DE CONFLIT D’INTERETS 

 
La réputation de l’IIA-Maroc, désignée ci-après par « l’Association », dépend dans une large mesure de la 
confiance de ses membres, de la communauté des auditeurs internes dans les différents affiliés de l’IIA 
Global.  

Afin de maintenir cette confiance, l’IIA-Maroc a adopté la présente déclaration de conflit d’intérêts.  

Étant donné que l’IIA-Maroc dépend du service volontaire pour atteindre ses objectifs, cet énoncé doit être 
réaliste et réalisable. Il est reconnu que, dans la profession de l’audit interne, les volontaires ont d’autres 
intérêts ou engagements personnels, commerciaux et professionnels, dont certains peuvent être susceptibles 
de créer des conflits avec les meilleurs intérêts de l’Association.  

L’IIA-Maroc ne considère pas l’existence de ces intérêts ou engagements comme impliquant nécessairement 
un parti pris ou un obstacle à la participation aux activités de l’affilié de l’IIA. 

Obligation de déclarer : L’IIA-Maroc a pour politique que les décisions des membres du conseil, des 
membres des comités, du personnel et de toutes les autres personnes agissant en tant que ses représentants 
reposent uniquement sur l'intérêt supérieur de l’Association, de ses membres et de la communauté des 
auditeurs internes.  

Ils ne doivent jamais être influencés par le désir de réaliser un profit personnel ou par d’autres considérations 
étrangères. Les scénarios créant l’apparence d’un conflit d’intérêts par un représentant de l’Association 
doivent être évités. En conséquence, l’IIA-Maroc a adopté la déclaration suivante. 

Intérêts financiers : Toute personne physique visée par la présente doit faire une déclaration si elle  ou 
un membre de sa famille directe a un intérêt financier important dans une entité commerciale qui fournit des 
produits ou des services liés à un sujet susceptible d'être pris en compte ou en cours de discussion par une 
instance de l’Association (p. ex. conseil, comité, sous-comité, groupe de travail, etc.) et auquel ladite 
personne est membre ou elle est un concurrent direct de cette entité commerciale. 

Autres organisations : Toute personne visée par la présente doit déclarer des renseignements si, au cours 
des douze derniers mois, elle a siégé à un conseil ou à un comité, si elle a été employée par, consulté ou 
fait des recherches pour: a) d'autres organisations professionnelles ou (b) toute entité commerciale qui 
fournit des produits ou des services liés à un sujet susceptible d'être pris en considération ou en cours de 
discussion par une instance de l’Association sur lequel la personne est desservie, ou (c) une entité 
commerciale ou autre ayant potentiellement des intérêts en conflit ou en concurrence avec ceux de 
l’Association. 

Propriété d’informations : Parmi les actifs de l’Association figurent les contrats, documents, matériels 
pédagogiques, listes de membres et autres informations confidentielles développées par l’IIA Global ou l’IIA-
Maroc, ou d’autres obtenues légalement. Ces actifs sont la propriété de l’Association. Les personnes 
concernées par cette déclaration ne doivent ni les utiliser, ni les divulguer à des tiers, dans le respect des 
règles et procédures de l’Association, ni utiliser ces informations à des fins personnelles. 

Cadeaux : Toute personne visée par la présente déclaration doit déclarer si, au cours des douze derniers 
mois, elle ou un membre de sa famille directe a reçu des indemnités, des honoraires, des frais de voyage, 
des cadeaux, des divertissements ou des produits ou services gratuits d'une valeur financière substantielle 
de toute entité commerciale qui fournit des produits ou des services liés à un sujet susceptible d’être pris en 
considération ou en cours de discussion par une instance de l’Association auquel ladite personne appartient, 
ou par un concurrent direct d’une telle entité commerciale. 

J'atteste par la présente que je n'ai aucun conflit d'intérêt concernant ce qui précède, à l'exception de ce qui 
est indiqué ci-dessous : 

« Renseignez tout conflit d'intérêt » 

Aux fins de la présente déclaration, la famille directe du particulier comprend son conjoint, ses enfants, ses 
parents et ses frères et sœurs.  

Un intérêt financier important est défini comme la propriété réelle ou effective de plus de 100 000 MAD  
(Cent mille Dirhams) d'actions ou de 1% des actions d'une entité commerciale.  
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L'expression « valeur financière substantielle » s'entend d'un montant égal ou supérieur à 10 000 MAD  
(Dix mille dirhams) provenant d'une même entité au cours des 12 mois précédents. 

Chaque membre de l’IIA-Maroc, Administrateur, membre du Comité Directeur, ou membre du personnel doit 
déposer une déclaration annuelle auprès de l’Association.  

La déclaration doit être déposée au moment de la candidature à l'élection ou à la nomination à un poste de 
l’Association. De plus, les membres du Conseil d’Administration, du Comité Directeur, ainsi que le personnel 
doivent déclarer tous les intérêts potentiellement conflictuels qu’ils identifient au cours de leur service dans 
l’Association.  

Une personne qui a un conflit d’intérêts éventuel à l’égard d’une question examinée par une instance de 
l’Association doit déclarer à l’Association ce conflit d’intérêts avant ou pendant la discussion sur cette question 
et, en tout état de cause, avant toute action de l’Association sur cette question.  

Elle doit faire cette divulgation le plus tôt possible afin d’éviter toute incompréhension ou fausse 
représentation de ses motivations ou de ses intérêts en ce qui concerne la participation à une affaire dont 
l’Association est saisi.  

Les personnes occupant des postes dans l’Association sont les représentants les plus visibles auprès des 
membres et d’organisations extérieures. Pour cette raison, il est souvent demandé aux membres du Conseil 
d’Administration d’adresser des questions relatives à l’Association ou des questions professionnelles à des 
groupes de membres.  

Pour éviter toute confusion ou malentendu, les personnes représentant l’Association qui s’adressent à des 
groupes doivent indiquer clairement si elles s’expriment en tant que membre du Conseil d’Administration ou 
en tant que particulier. Les commentaires des membres du Conseil d’Administration sur des questions 
professionnelles plutôt que des questions liées à l’Association devraient indiquer au public que leurs 
commentaires sont basés sur leur vision en tant que professionnel de la profession d’audit interne (par 
exemple, «en ma qualité de xxx, pour la société xyz ...»). 

J'ai lu cette déclaration de conflit d'intérêts et en soutiens l'intention.  

Je reconnais que je dois déclarer tout intérêt personnel ou engagement que j'ai concernant des sujets 
susceptibles d'être discutés par l’IIA-Maroc que je vais servir au cours des douze prochains mois.  

À ma connaissance,  j’ai /   je n'ai aucun intérêt ni engagement à déclarer en ce qui concerne ma 
fonction en tant que membre du Conseil d'Administration / membre du Comité Directeur / membre du 
personnel de l’IIA-Maroc. 

J'ai lu la présente déclaration et j'ai identifié et décrit tout intérêt ou engagement potentiellement conflictuel.  

Si mes intérêts ou mes engagements changent en cours d’année et que l’on me demande d’examiner une 
question qui me préoccupe ou qui m'engage personnellement, j’accepte de déposer une déclaration modifiée 
à ce moment-là.  

De plus, je reconnais qu'il est de mon devoir de déclarer tout intérêt personnel ou engagement d’autre 
membre de l’IIA-Maroc au moment où l’Association discute de sujets liés aux intérêts ou engagements 
personnels dudit membre.  

Je comprends que le non-respect de cette déclaration peut être considéré comme un motif de révocation de 
nomination ou de participation à une activité ou à un programme de l’IIA-Maroc. 

   

Signature   Date 

   

   

Civilité Prénom NOM  CIN 

 


